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n° 137 373 du 27 janvier 2015 

dans l’affaire X   / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 janvier 2015, par  X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) pris le 17 décembre 2014 et notifié le jour même.   

 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence, introduite le 26 janvier 2015, par BAKIRI 

Hani, qui déclare être de nationalité algérienne, et qui sollicite « que le Conseil du Contentieux des 

Etrangers examine sans délai la demande en suspension et en annulation à l’encontre de la décision 

d’ordre de quitter le territoire dd. 17 décembre 2014 » et « que le Conseil du Contentieux des Etrangers 

statue sur l’exécution de la demande en suspension en extrême urgence ».   

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’article les articles 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 janvier 2015 convoquant les parties à comparaître le 27 janvier 2015 à 10 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me Z. CHIHAOUI et Me L. DIAGRE, avocats, qui comparaissent pour la 

partie requérante, et A. HENKES loco Me D. MATTRAY, avocats, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 
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1.1 Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2 Le 11 octobre 2013, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et d’une interdiction d’entrée (annexe 13sexies).  

 

1.3 Le 22 janvier 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, demande déclarée sans objet par une décision du 17 

décembre 2014.  

 

1.4 Le 8 novembre 2014, le requérant s’est marié avec une ressortissante belge et a introduit une  

demande de regroupement familial sur cette base. 

 

1.5 Le requérant a fait l’objet, le 17 décembre 2014, d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies). Le requérant a introduit un recours en annulation et en 

suspension devant le Conseil à l’encontre de cette décision, le 2 janvier 2015. Le 26 janvier 2015, la 

partie requérante demande, par la voie de mesures provisoires, que soit examinée en extrême urgence 

la demande de suspension du 2 janvier 2015 à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13septies) du 17 décembre 2014. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« […] 
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[…] » 

 

2. Recours 

 

Si la partie requérante fonde sa demande de mesures provisoires sur l’article 39/84 de la loi du 15 

décembre 1980, il ressort toutefois de la nature des mesures provisoires sollicitées («activation» d’un 

recours antérieur), que c’est l’article 39/85 de la même loi qui doit être considéré comme la disposition 

légale que la partie requérante a entendu mettre en œuvre.  

 

Interrogée lors de l’audience à ce sujet, la partie requérante confirme que l’unique objet de son recours 

est de demander, par la voie de mesures provisoires, que soit examinée en extrême urgence la 

demande de suspension du 2 janvier 2015 à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies) du 17 décembre 2014 

 

3. Recevabilité de la demande de mesures provisoires 

 

3.1 Le Conseil relève que c’est l’article 39/85, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 que la partie 

requérante a entendu mettre en œuvre en l’espèce.  

 

Cet article précise ce qui suit : « Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de 

refoulement dont l’exécution devient imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un 

lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger 

peut, par voie de mesures provisoires au sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans 

les meilleurs délais une demande de suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle 

ait été inscrite au rôle et que le Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de 

mesures provisoires doit être introduite dans le délai visé à l’article 39/57, § 1
er

, alinéa 3.» (le Conseil 

souligne). 
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Il ressort de ce texte qu’une demande de mesures provisoires constitue l’accessoire d’une demande de 

suspension antérieure qui a été inscrite au rôle.  

 

Il s’avère qu’en l’espèce, la demande de suspension n’a pas été enrôlée, le recours contre l’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) ne respectant pas le prescrit 

de l’article 39/69, §1
er

, alinéa 3, qui précise ainsi que ne sont pas inscrits au rôle « 7° les recours pour 

lesquels le droit de rôle imposé n’est pas acquitté ». Il ne ressort, en l’état actuel du dossier 

administratif, d’aucune pièce y versée, que le droit de rôle aurait été acquitté. 

 

La demande de mesures provisoires ici en cause vise donc à demander le traitement en extrême 

urgence d’une demande de suspension non inscrite au rôle et ne peut donc qu’être déclarée 

irrecevable. 

 

3.2 A titre surabondant, le Conseil constate que la partie requérante a introduit un recours ordinaire en 

suspension et annulation en date du 2 janvier 2015 contre l’annexe 13 septies litigieuse alors qu’elle 

faisait l’objet d’une décision de maintien, et dès lors d’une mesure d’éloignement déjà imminente. La 

présente demande de mesures provisoires ne répond par conséquent pas à une des conditions 

d’application de l’article 39/85 de la loi du 15 décembre 1980, à savoir l’intervention, après l’introduction 

d’un recours ordinaire en suspension et annulation, d’une mesure par laquelle l’exécution de la mesure 

d’éloignement ou de refoulement devient imminente. 

 

Interrogée lors de l’audience, la partie requérante s’en réfère à la sagesse du Conseil.  

 

La demande est rejetée. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est rayée du rôle. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept janvier deux mille quinze par : 

 

Mme. S. GOBERT,     Président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. BRICHET,     Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

J. BRICHET  S. GOBERT 


